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| MAIRIE 
12 Rue Principale 
45340 AUXY 

Paris, le 25 août 2025 

Par lettre recommandée AR n°1A 151 930 9915 1 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais 

Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 

Madame le Maire, 

La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur la commune de Sceaux-du-
Gâtinais. 

Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact.»  

Vous trouverez donc ci-joint ce résumé. 

Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, 
Madame le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 

Pieterjan VANOUTRIVE 

Directeur Elicio France 
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| MAIRIE 
1 Rue Montgaudier 
77890 BEAUMONT DU GATINAIS 

Paris, le 25 août 2025 

Par lettre recommandée AR n°1A 151 930 9913 7 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais 

Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 

Monsieur le Maire, 

La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur la commune de Sceaux-du-
Gâtinais. 

Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact.»  

Vous trouverez donc ci-joint ce résumé. 

Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 

Pieterjan VANOUTRIVE 

Directeur Elicio France 
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 | MAIRIE 
 9 Grande Rue 
 45340 BORDEAUX EN GATINAIS 
 
 
 
 
 Paris, le 25 août 2025 
 
 
Par lettre recommandée AR n°1A 175 076 7701 7 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais  
 
Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur la commune de Sceaux-du-
Gâtinais. 
 
Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact.»  
 
Vous trouverez donc ci-joint ce résumé. 
 
Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 
 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Pieterjan VANOUTRIVE 
 
Directeur Elicio France 
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 | COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 DES QUATRE VALLEES 
 4 Place Saint Macé 
 45210 FERRIERES EN GATINAIS 
 
 
 
 
       Paris, le 25 août 2025 
 
 
Par lettre recommandée AR n°1A 217 438 3252 9 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais  
 
Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 
 
 
Monsieur le Président, 
 
La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur la commune de Sceaux-du-
Gâtinais. 
 
Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact.»  
 
A titre d’information, vous trouverez ci-joint ce résumé. 
 
Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 
 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Président, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Pieterjan VANOUTRIVE 
 
Directeur Elicio France 
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   | MAIRIE 
  2 Place de l’Hôtel de Ville 
  77570 CHATEAU LANDON 
 
 
 
 
 Paris, le 25 août 2025 
 
 
Par lettre recommandée AR n°1A 212 965 9240 9 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais  
 
Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 
 
 
Madame le Maire, 
 
La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur la commune de Sceaux-du-
Gâtinais. 
 
Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact.»  
 
Vous trouverez donc ci-joint ce résumé. 
 
Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 
 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, 
Madame le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Pieterjan VANOUTRIVE 
 
Directeur Elicio France 
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 | MAIRIE 
 3 Rue du Chateau 
 45490 CORBEILLES EN GATINAIS 
 
 
 
 
 Paris, le 25 août 2025 
 
 
Par lettre recommandée AR n°1A 175 076 7702 4 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais  
 
Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 
 
 
Madame le Maire, 
 
La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur la commune de Sceaux-du-
Gâtinais. 
 
Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact.»  
 
Vous trouverez donc ci-joint ce résumé. 
 
Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 
 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, 
Madame le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Pieterjan VANOUTRIVE 
 
Directeur Elicio France 
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 | MAIRIE 
 Le Bourg 
 45490 COURTEMPIERRE 
 
 
 
 
 Paris, le 25 août 2025 
 
 
Par lettre recommandée AR n°1A 175 076 7703 1 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais  
 
Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 
 
 
Madame le Maire, 
 
La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur la commune de Sceaux-du-
Gâtinais. 
 
Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact.»  
 
Vous trouverez donc ci-joint ce résumé. 
 
Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 
 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, 
Madame le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Pieterjan VANOUTRIVE 
 
Directeur Elicio France 
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 | MAIRIE 
 1 Rue Beaugé 
 77890 GIRONVILLE 
 
 
 
 
 Paris, le 25 août 2025 
 
 
Par lettre recommandée AR n°1A 212 865 9269 0 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais  
 
Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur la commune de Sceaux-du-
Gâtinais. 
 
Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact.»  
 
Vous trouverez donc ci-joint ce résumé. 
 
Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 
 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Pieterjan VANOUTRIVE 
 
Directeur Elicio France 
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 | MAIRIE 
 3 rue de la Garde 
 77570 MONDREVILLE 
 
 
 
 
 Paris, le 25 août 2025 
 
 
Par lettre recommandée AR n°1A 212 865 9270 6 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais  
 
Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur la commune de Sceaux-du-
Gâtinais. 
 
Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact.»  
 
Vous trouverez donc ci-joint ce résumé. 
 
Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 
 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Pieterjan VANOUTRIVE 
 
Directeur Elicio France 
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 | MAIRIE 
 Place de la mairie 
 45490 SCEAUX-DU-GÂTINAIS 
 
 
 
 
 Paris, le 25 août 2025 

 
 

Par lettre recommandée AR n°1A 212 865 9268 3 
Réf. : Projet éolien des Ormeaux – Commune de Sceaux-du-Gâtinais  
 
Votre interlocuteur : Chloé CAMAIL – Tél : 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-france.fr 
 
 
Madame le Maire, 
 
La société Elicio France porte le développement d’un projet éolien sur votre commune. 
 
Conformément à l’article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, « le porteur d’un projet concernant 
une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires 
de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins avant le dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact. 
Dans un délai d'un mois à compter de l'envoi du résumé non technique et après délibération du conseil 
municipal, le maire de la commune d'implantation du projet adresse au porteur de projet ses 
observations sur le projet. En l'absence de réaction passé ce délai, le maire est réputé avoir renoncé à 
adresser ses observations. »  
 
Vous trouverez donc ci-joint ce résumé. 
 
Le dossier d’autorisation environnementale sera déposé en Préfecture du Loiret en octobre 2025. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d’agréer, Madame le Maire, mes salutations 
distinguées. 
 

Pieterjan VANOUTRIVE 
Directeur Elicio France 

 
 
 
 
  

Docusign Envelope ID: B2AEE487-75B5-4EC8-B368-E0F2DFE64AF8

ELICIO FRANCE SAS

174 Quai de Jemmapes

75010 PARIS

SIREN 501 530 299

RCS PARIS 501 530 299

FR47501530299















 

| ELICIO FRANCE SAS 

 Capital social: 16.180.000€ 

 Siège social: 174, Quai de Jemmapes  |  75010 Paris 

 T +33 (0)1 85 56 06 90  |  www.elicio-france.fr  |  information@elicio-france.fr 

 R.C.S. PARIS 501 530 299  |  TVA FR47 501 530 299  |  APE-NAF: 8299Z 

 BNP Paribas Fortis: FR76 3000 4023 2300 0110 7353 778  |  BIC: BNPAFRPP 

 
 
 
 | Mairie de Sceaux-du-Gâtinais 
 A l’attention de Madame le Maire 
 Place de la Mairie  
 45490 SCEAUX-DU-GÂTINAIS 
 
 
 
 
 Paris, le 3-10-2025 

 
 

Objet : Projet éolien des Ormeaux – Réponses aux observations du Résumé non technique 
 
Vos interlocuteurs :  Chloé CAMAIL – Cheffe de projet – 07 78 82 00 76 – chloe.camail@elicio-

france.fr 
Romain LEDUNOIS – Responsable développement – 07 76 06 25 76 – 
romain.ledunois@elicio-france.fr  

 
 
Lettre recommandée avec AR n° AR 1A 187 994 4160 7 
 
 
Madame le Maire,  
 
Par le présent courrier, nous tenons à vous fournir des éléments de réponse à vos observations 
formulées sur le résumé non technique du projet éolien des Ormeaux. 
 
Ce document synthétique et de pré-information, a pour objectif de faciliter la prise de connaissance 
de l’étude d’impact, de saisir les principaux enjeux et impacts du projet et de prendre connaissance 
des mesures permettant d’aboutir à un projet de moindre impact environnemental. Il s’agit donc d’une 
synthèse des éléments développés dans l’étude d’impacts, qui, tout en restant objective, ne peut 
s’avérer exhaustive.  
 
Ce résumé non technique est communiqué à la commune d’implantation du projet, à la communauté 
de communes et aux communes limitrophes avant le dépôt du dossier d’autorisation 
environnementale, comme le prévoit la réglementation. A cette étape de la procédure, le dossier sera 
envoyé uniquement aux services instructeurs. Il sera disponible à l’ensemble du public lors de la 
Consultation du public.  
 
Afin de répondre à vos observations :  
 

• Situation géographique et implantation :  
La Communauté de communes des Quatre Vallées regroupe en effet vingt communes, cette erreur 
sera rectifiée dans le dossier de demande d’autorisation.  
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La zone d’implantation potentielle n’a pas été modifiée par rapport au dossier initial car il s’agit d’une 
zone d’étude. L’analyse de la zone d’étude a pour objectif d’englober un périmètre suffisamment large 
afin de travailler sur un projet de moindre impact. Ainsi, le projet en lui-même, dans sa définition 
précise a bien été modifié afin de tenir compte de la proximité avec le site archéologique (distance 
aujourd’hui d’environ 4,8 kilomètres par rapport à l’éolienne E3, contre environ 3 kilomètres dans le 
projet initial).  
 

• Description technique du projet éolien :  
Concernant la remarque relative à l’indication d’un accès via les chemins ruraux dits « des Mouchots » 
et « D’entre les Mouchots » pour l’éolienne E1, il s’agit d’une mention inscrite uniquement dans le 
cadre de la phase d’étude et n’a pas de valeur d’engagement sur un aménagement définitif. Cette 
indication vise à illustrer les possibilités d’accès déjà existantes sur le territoire et de moindre impact 
pour le projet.  
 
Dans le cas présent, les chemins ruraux mentionnés sont ouverts à la circulation du public, preuve en 
est de leur utilisation par les convois agricoles locaux, alors même qu’ils relèvent du domaine privé de 
la commune. Une régularisation de cette utilisation par nos convois sera toutefois sollicitée auprès de 
la Mairie de Sceaux-du-Gâtinais en préparation de la construction du parc. En cas de refus ou 
d’absence de réponse de la municipalité, nous rechercherons alors toutes les solutions de substitution 
(chemins alternatifs, sollicitation du préfet, etc.) pour obtenir le passage nécessaire à la construction 
du parc éolien. 
 

• Milieu humain – Thème environnemental « Autres Activités Economiques » :  
L’état initial a pour but de refléter la situation actuelle à la date de la réalisation de l’étude. Le site 
archéologique a été identifié comme un équipement d’intérêt touristique en fonctionnement, ainsi 
nous n’avons pas inclus les projets en cours de développement même si nous en avons connaissance.  
Toutefois, nous avons conscience de l’importance que revêt le futur musée pour la commune et son 
territoire. Nous avons donc veillé à ce que cet élément soit intégré à une étude complémentaire qui 
sera annexée au volet paysager.  
Enfin, l’ensemble de la partie Tourisme est analysé au sein du volet paysager.  
 
Concernant le contexte éolien, le parc éolien d’Ichy ne figure actuellement sur aucune base de données 
publiques, d’où l’absence de connaissance sur son état d’avancement. Toutefois, dans le cadre du 
dossier d’autorisation environnementale qui sera déposé, nous avons engagé les démarches 
nécessaires pour la mise à jour du contexte éolien.  
 
 

• Patrimoine protégé :  
Une étude complémentaire concernant le site archéologique et le futur musée sera annexée au volet 
paysager.  
 

• Préconisations paysagères :  
Le site archéologique Aquae Segetae ainsi que le futur musée ont été pris en compte pour l’évaluation 
des impacts du parc éolien dans le volet paysager ainsi que l’étude complémentaire qui y sera annexée.  
Le bureau d’études a récolté les éléments relatifs au musée accessibles au public, en particulier via le 
site internet de la CC4V, et du Département du Loiret, ainsi que le site du paysagiste en charge du 
projet. 
 

Docusign Envelope ID: 877B3C6D-1DAF-41ED-AF97-85829289732E



 

| ELICIO FRANCE SAS 

 Capital social: 16.180.000€ 

 Siège social: 174, Quai de Jemmapes  |  75010 Paris 

 T +33 (0)1 85 56 06 90  |  www.elicio-france.fr  |  information@elicio-france.fr 

 R.C.S. PARIS 501 530 299  |  TVA FR47 501 530 299  |  APE-NAF: 8299Z 

 BNP Paribas Fortis: FR76 3000 4023 2300 0110 7353 778  |  BIC: BNPAFRPP  3/4 

• Les mesures prévues pour Eviter, Réduire ou Compenser (ERC) :  
La séquence ERC a bien été mise en place dans le cadre du dossier d’autorisation environnementale 
du parc éolien des Ormeaux. En effet, cette séquence a pour objectif de respecter les étapes suivantes :  

- Eviter les atteintes aux milieux,  
- Réduire les atteintes n’ayant pas pu être évitées,  
- Compenser lorsque des impacts résiduels subsistent.  

Dans le cadre du projet des Ormeaux, aucune mesure de compensation n’est nécessaire ce qui signifie 
que les mesures d’évitement et de réduction suffisent pour arriver à un projet de moindre impact. 
 

• Les impacts permanents :  
a) Thème environnemental « Urbanisme » :  

L’analyse réglementaire intégrée dans le dossier d’autorisation s’appuie sur le SCOT en vigueur dont 
les objectifs à l’horizon 2025 ont effectivement été atteints.  
Toutefois, notre projet reste pleinement compatible avec ces objectifs en s’inscrivant également dans 
la trajectoire prévue à l’horizon 2030 et 2050. 
Une partie du dossier est consacrée à l’analyse des « Plans et programmes » dans laquelle le SCOT 
Montargois-Gâtinais et ses évolutions ont été examinés.  
 
Concernant l’absence d’identification de Zone d’accélération des énergies renouvelables au sein du 
territoire de Sceaux-du-Gâtinais :  l'article 15 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l'accélération de la production d'énergies renouvelables (loi APER), met en place un mécanisme de 
planification ascendante des énergies renouvelables qui permet aux communes, si elles le souhaitent, 
d'identifier des zones qu'elles estiment favorables au développement des projets d'énergies 
renouvelables sur le territoire communal. Ces zones sont appelées zones d'accélération (ZAER) et 
peuvent être identifiées pour chaque type d'énergie. Elles ont vocation à traduire la vision des 
communes sur le développement des énergies renouvelables et à favoriser leur adhésion à celui-ci. Ce 
ne sont pas des zones exclusives. Des projets peuvent donc être autorisés en dehors de ces zones, mais 
devront organiser des comités de projets. Cette information est par ailleurs rappelée dans le document 
« Planification des énergies renouvelables – Guide à destination des élus locaux » (page 4). 
 

b) Thème « Activités économiques » :  
D’après une étude menée par l’ADEME « Eoliennes et immobilier » de mai 2022, il ressort que l’impact 
éolien sur l’immobilier est nul pour 90 % et très faible pour 10 % des maisons vendues sur la période 
2015-2020. Cet impact mesuré est comparable à celui des infrastructures industrielles telles que les 
pylônes électriques, antennes relais etc. D’après la méthode d’analyse statistique par double 
différence utilisée par l’ADEME :  

- A plus de 5 km : pas d’impact  
- A moins de 5 km : -1,5 % sur le prix /m²  
- La quantité de données disponibles ne permet pas de statuer pour les habitations situées entre 

500 m et 2 km d’une éolienne.  
 
Il convient également de rappeler que la valeur de l’immobilier dépend de nombreux critères objectifs 
tels que la surface habitable, le nombre de chambres, l’isolation du bien, le type de chauffage, l’activité 
économique de la commune, la possibilité d’emplois locaux, l’état global du marché immobilier, la 
valeur de la maison elle-même, la localisation du bien, etc… et subjectifs tels que l’impression 
personnelle, le coup de cœur, la qualité du quartier, le cachet de l’immeuble ou du bien, le ressenti du 
contexte environnemental, etc… 
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De plus, d’après le site internet meilleursagents.com, le prix des maisons à Sceaux-du-Gâtinais est en 
évolution depuis ces dix dernières années et ce, malgré l’évolution du contexte éolien sur l’ensemble 
du territoire :  
 

 
 

 

• Incidence sur les bourgs et hameaux :  
 
Une étude paysagère est réalisée dans le cadre du projet de parc éolien des Ormeaux et en particulier 
une étude de saturation visuelle considérant l’ensemble des parcs éoliens construits et autorisés.  
 

• Incidence sur le tourisme :  
Les sujets en matière de tourisme sont traités au sein du volet paysager et viendront répondre à vos 
observations. Une étude complémentaire relative au site archéologique et au futur musée de Sceaux-
du-Gâtinais (dont les données sont publiques) a été réalisée et sera annexée au volet paysager du 
dossier d’autorisation.  
 
Nous vous informons que le dossier d’autorisation environnementale du projet des Ormeaux auprès 
de la préfecture du Loiret sera déposé fin octobre/début novembre.  
 
Nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, nos salutations distinguées.  
 
          Pieterjan VANOUTRIVE 
          Directeur Elicio France  
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